
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE808

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prix excessifs des assurances pour les entreprises de traitement de surface
Question écrite n° 808

Texte de la question

Mme Laurence Robert-Dehault attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
les difficultés rencontrées en matière d'assurance de traitement de surface par une entreprise d'électrozingage
et de galvanoplastie de son département : explosion des prix des assurances (en 10 ans, l'entreprise est passée
de 18 000 à 72 000 euros de cotisation, alors que sa sinistralité est inexistante), impossibilité de mise en
concurrence (absence de concurrents en matière d'assurance de traitement de surface) et refus des assureurs
étrangers d'assurer cette entreprise, dont la sinistralité est pourtant inexistante, prétextant un taux de sinistralité
élevé dans ce secteur professionnel (à l'étranger, on peut faire du traitement de surface avec des produits
interdits en France). Elle lui demande donc ce qu'il compte faire pour développer la concurrence en la matière et
ramener les prix à des niveaux supportables pour les entreprises de traitement de surface.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient des difficultés assurantielles pouvant être rencontrées par les entreprises
exerçant une activité de traitement de surface. Néanmoins, ces difficultés sont pour la plupart des cas dues à
une prévention insuffisante. L'industrie de l'assurance dommages aux biens connaît des sinistres conséquents
provoqués par les bains de traitement chauffés en bacs plastiques depuis de nombreuses années. Les bains de
traitement chauffés en bacs plastiques sont utilisés dans de nombreuses industries, telles que l'électronique ou
la métallurgie et la galvanoplastie, du fait de la nature corrosive des solutions utilisées. Les plastiques les plus
couramment utilisés présentent d'excellentes propriétés de résistance à la corrosion, cependant, ils sont
fortement combustibles et les systèmes de chauffe des bacs représentent une source d'ignition potentielle. Sans
systèmes de surveillance, de protection ni maintenances appropriées, les opérations impliquant des bains de
traitement chauffés en réservoirs plastiques peuvent générer un risque d'incendie significatif.  Pour pallier ces
difficultés assurantielles, le Gouvernement enjoint donc aux entreprises de traitement de surface à accroître
leurs mesures de prévention. Il est par exemple recommandé d'utiliser des bacs et des gaines d'aspiration des
vapeurs des bains construits avec des matériaux incombustibles (comme l'action inoxydable) ou encore
d'installer un système d'extinction automatique par sprinkler, en utilisant des matériaux résistant à la corrosion,
au-dessus des bacs et à l'intérieur des canalisations d'extractions.
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